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7300 – BOUSSU 
 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
Conformément à l’article L1122-17 alinéa 1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation, nous avons l’honneur de vous convoquer à la séance du Conseil 
qui aura lieu dans la salle du Conseil Communal, Rue Rogier à BOUSSU, le lundi 22 
mai 2023 à 18heures30. 
 
 
 
Fait à l’Hôtel de Ville, le 12 mai 2023. 
 
 

 
 

PAR LE COLLEGE : 
 
 
 
 

 La Directrice Générale f.f.,    Les Bourgmestre et Échevins, 

EXTRAIT DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

 

Art.L1122-17 : Le Conseil ne peut prendre de résolution si la majorité de ses membres en fonction n’est présente. 

 

Cependant, si l’assemblée a été convoquée deux fois sans s’être trouvée en nombre compétent, elle pourra après une 

nouvelle et dernière convocation, délibérer, quel que soit le nombre des membres présents, sur les objets mis pour la 

troisième fois à l'ordre du jour. 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL 
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 Emélia AMORUSO 
 
 
 
  
 

ADMINISTRATION GENERALE - INFORMATIQUE 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 24 avril 2023 

2. SWDE - Assemblée générale ordinaire du 30 mai 2023 à 15 heures 

3. SWDE - Assemblée générale extraordinaire du 30 mai 2023 à 15 heures 30 

 

PERSONNEL - GRH 
 

4. Rapport de rémunération 2023 - Exercice 2022 - Article L-6421-1 du CDLD 

 

DIRECTION FINANCIERE - SERVICE DE LA RECETTE 
 

5. Vérification de l'encaisse communale arrêtée au 31/12/2022 

6. F.E. Saint-Géry - Exercice de la Tutelle sur le compte de l'exercice 2022 - 
Réformation 

7. Fabriques d'église Saint-Charles, Saint-Martin, Saint-Joseph et le Temple - 
Prorogation délai de tutelle pour le compte 2022 

8. Procédure sui generis de désignation d'un huissier de justice pour des 
services d'huissier de justice exclus du champ d'application de la 
réglementation sur les marchés publics 

9. Zone de police Boraine - Arrêt du compte 2022 par le Conseil de Police 

 

SERVICE DES FINANCES - TAXES - GESTION BUDGET & 
MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES 

 

10. Zone de police Boraine - Arrêt du budget 2023 par le Conseil de Police - Arrêt 
de la dotation communale 

11. Communauté Urbaine Mons-Borinage - Cotisation de membre des exercices 
2022 et 2023 

 

JURIDIQUE - MARCHES PUBLICS(GESTION ADMINISTRATIVE-
JURIDIQUE ET TUTELLES) - ASSURANCES - RÈGLEMENTS 

DE TAXE ET REDEVANCE 
 

12. Service Extraordinaire - Prélèvement d'échantillons et essais de sol via la 
centrale d'achat du SPW - Adhésion à la convention 

13. Service extraordinaire - n° de projet 2023003 - Marché public de travaux - 
Travaux de mise en conformité de l'école du Grand Hornu - APPROBATION 
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DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION DU MARCHE - 
APPROBATION DE L'AVIS DE MARCHE 

14. Service extraordinaire - Marché public de travaux - Rénovation de l'école du 
Centre de Boussu - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 
PASSATION DU MARCHE - APPROBATION DE L'AVIS DE MARCHE 

15. Service extraordinaire - Marché public de travaux - Mise en conformité de 
l'école de la Nichée Studieuse - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 
MODE DE PASSATION MODIFIE DU MARCHE - APPROBATION DE L'AVIS DE 
MARCHE 

 

TRAVAUX - VOIRIE - MOBILITE - MARCHES DE 
TRAVAUX(PARTIE TECHNIQUE) 

 

16. Règlement complémentaire sur le roulage - Abrogation d'un emplacement 
pour personnes à mobilité réduite - PMR - rue de Warquignies n° 5 à 7301 
Hornu 

17. Environnement - Convention éco-pâturages : Monsieur Javeline Anthony 

 

REGIE FONCIERE - SERVICE FONCIER 
 

18. Clôture de la provision pour "menues dépenses" de la Régie foncière 
communale ordinaire de Boussu, accordée à Monsieur MULPAS Yves, par le 
Conseil communal en séance du 4 octobre 2010. 

 

FETES & CEREMONIES - CULTURE - SPORTS 
COMMUNICATION - BIBLIOTHEQUE-- GESTION DES 

MARCHÉS 
 

19. 8e MARCHE DU PRINTEMPS du Château de Boussu, associée à l'opération 
VACANCES POUR TOUS / Samedi 27 mai 

 

PLAN DE COHESION SOCIALE - AFFAIRES SOCIALES 
 

20. ARTICLE 20 - convention 2023 avec l'ASBL "Égalités pour tous", actions 
menées dans le cadre du Plan de cohésion sociale par l'associations pour 
l’année 2023 

21. ARTICLE 20 - convention avec l'ASBL "L.A.C.S, actions menées dans le cadre 
du Plan de cohésion sociale par l'associations pour l’année 2023 

22. ARTICLE 20 - L'Enfant-Phare - Convention, actions menées dans le cadre du 
Plan de cohésion sociale par des associations pour l’année 2023 

23. Article 20 - Évaluations pédagogiques et financiers 

24. PCS3 2022 : Rapports financier et d'activités 

 

HUIS CLOS 
 


